
Information du centre de compétence Simap Confédération 
 

Lancement de la nouvelle plateforme de publication simap.ch 
 

Le 1er juillet 2024, la nouvelle plateforme développée dans le domaine des marchés publics 

en Suisse, simap.ch, sera mise en ligne. La nouvelle plateforme et la plateforme actuelle 

seront exploitées en parallèle au cours du deuxième semestre 2024.  

 

Ci-après, un aperçu des informations les plus importantes pour une mise en service et une 

utilisation de simap.ch réussies : 

 

Enregistrement des profils d'utilisateurs / rôle d'administrateur 

 

• Tous les pouvoirs adjudicateurs seront recréés sur la nouvelle application simap.ch. 

Pour autant que l'on sache, ces organisations (mais pas leurs utilisatrices et 

utilisateurs) sont déjà préenregistrées sur la plateforme productive prod.simap.ch à 

partir du 1er juin 2024.  

 

• Pour utiliser la nouvelle application simap.ch, un enregistrement unique est 

nécessaire. Cela vaut également pour les utilisateurs de la plateforme d'achat 

actuelle simap.ch (il n'y a pas de migration des profils).  

 

• La première personne qui s'enregistre sur la nouvelle plateforme simap.ch sous le 

nom d'un adjudicateur public (p. ex. OFCL, OFROU, armasuisse, La Poste, CFF, 

etc.) se voit automatiquement attribuer le rôle d'administrateur pour cette 

organisation. Ni le projet KISSimap.ch ni le centre de compétence Simap 

Confédération ne définissent l'attribution des rôles au sein des différents 

adjudicateurs publics de la Confédération.  

 

C'est pourquoi il est indispensable que tous les adjudicateurs publics de la 

Confédération annoncent jusqu'au 26 avril 2024 à infoSIMAP@bbl.admin.ch la 

personne responsable du rôle d'administrateur, ainsi que ses coordonnées.  

 

 

Formation 

 

• Les utilisateurs de la nouvelle application simap.ch auront accès à la plateforme de 

formation sous educ.simap.ch à partir du 21 mai 2024 pour un apprentissage 

autonome. La nouvelle application simap.ch est conçue de manière intuitive, ce qui 

permet de l'utiliser sans problème sans formation préalable. Des vidéos 

d'instructions (vidéos didactiques) sur la plateforme de formation et, plus tard, sur la 

nouvelle plateforme simap.ch, expliquent l'utilisation. C'est pourquoi aucune session 

de formation classique (cours) n'est prévue. 

 

• Les 23 et 30 mai, ainsi que les 6, 13, 20 et 27 juin 2024, des réunions seront 

organisées de 9 à 11 heures à l'OFCL, sur le site de la Fellerstrasse 21 à Bümpliz 

Nord, afin de permettre un échange informel des premières expériences et questions 

en vue de la mise en service de la nouvelle plateforme simap.ch. Il ne s'agit toutefois 

pas de cours de formation à l'utilisation de simap.ch. Des représentants du projet 

KISSimap.ch ou du support simap.ch seront présents lors de la réunion. La participa-

tion est volontaire et ne constitue pas une condition préalable à l'utilisation de 

simap.ch. Si vous êtes intéressé(e), veuillez vous inscrire pour participer à un 

événement de la réunion. Un simple mail à infoSIMAP@bbl.admin.ch suffit. 
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Mise en service de la plateforme de production pour les travaux préparatoires 

 

• A partir du 1er juin 2024, la nouvelle plateforme de production sera disponible 

sous prod.simap.ch pour la création de nouveaux projets d'acquisition et la saisie 

des publications d'acquisition qui doivent être publiées à partir du 1er juillet. 

 

• Il n'y aura pas de migration des données de l'actuel vers le nouveau simap.ch. 

Cela signifie que les procédures d'achat ouvertes sur l'ancienne plateforme 

continueront à être traitées sur celle-ci. De même, aucun profil n'est transféré de 

l'actuelle plateforme simap.ch vers la nouvelle. 

 

 

Mise en service / go-live du nouveau simap.ch  

 

• Dès la mise en service de la nouvelle plateforme simap.ch le 1er juillet 2024, les 

marchés publics seront exclusivement créés et publiés sur la nouvelle plateforme. La 

première version ne comprend certes pas encore toutes les fonctionnalités 

habituelles, mais les marchés publics peuvent être publiés dans leur intégralité. 

D'autres versions avec des fonctionnalités étendues et nouvelles sont déjà en cours 

d'élaboration et seront déployées en continu à partir de l'automne 2024. 

 

• Toutes les données saisies en juin sur prod.simap.ch seront disponibles à partir du 

1er juillet 2024 sur www.simap.ch pour les acheteurs et les soumissionnaires. 

 

 

Exploitation parallèle de l'ancienne et de la nouvelle plateforme de publication simap.ch 

 

• L'ancienne plateforme sera exploitée en parallèle sous le nom de old.simap.ch à 

partir du 1er juillet et jusqu'au 31 décembre 2024, de sorte que les procédures 

d'adjudication en cours au 1er juillet 2024 pourront encore être conclues sur 

l'ancienne plateforme simap.ch. Une fois l'exploitation parallèle terminée, l'ancienne 

plateforme ne sera plus disponible. Toutes les publications non encore achevées 

devront être poursuivies sur la nouvelle plateforme à partir de cette date. Aucune 

donnée ne sera toutefois transférée de la plateforme actuelle vers la nouvelle. Les 

données nécessaires pour les publications correspondantes devront donc être saisies 

à nouveau sur la nouvelle plateforme. Sous archiv.simap.ch, les publications de 

l'ancien simap.ch resteront disponibles (mais pas les documents (fichiers) 

téléchargés).  

 

 

Support Simap : 

 

• Le SECO continuera d'assurer le support Simap pour les utilisateurs de la 

Confédération comme par le passé. Un système de ticketing pour les demandes 

d'assistance sera désormais introduit avec la plateforme simap.ch. 

 

 

 

21.03.2024 / Centre de compétence Simap Confédération / infoSIMAP@bbl.admin.ch   

 

https://www.bkb.admin.ch/bkb/fr/home.html 
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